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Vevey, le 27 août 2019  
 
 

Fête des Vignerons 2019 

Convention réglant la gestion des déchets et du nettoiement dans le périmètre concédé à 
la Confrérie conformément à la convention de concession du domaine public du 10 
octobre 2018 
 

 
 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Ainsi que mentionné dans la communication au Conseil communal du 15 novembre 2018 
(C35/2018), la Ville de Vevey et la Confrérie des Vignerons ont signé une convention réglant la 
gestion des déchets et du nettoiement dans le périmètre concédé à la Confrérie conformément 
à la convention de concession du domaine public du 10 octobre 2018, ainsi que le financement 
des prestations communales. 
 
Afin d’optimiser le travail des intervenants, les collaborateurs des secteurs Voirie et Parcs & 
jardins d’une part, et ceux de l’entreprise Transvoirie SA partenaire de l’organisateur d’autre 
part, la Direction des espaces publics a proposé un concept basé sur les tâches-métier de 
chacun et sur l’obligation de l’organisateur d’assumer la gestion des déchets générés par la 
manifestation et importés dans le périmètre concédé conformément au principe du pollueur-
payeur. 
 
Le but principal de ce concept provenait de la volonté de la Direction des espaces publics de 
mettre à la disposition des citoyens et visiteurs de Vevey, une Ville propre, chaque matin 
pendant toute la durée de la Fête des Vignerons. 
 
Ainsi, d’une manière conceptualisée : 
 
a. la Ville, par les collaborateurs des secteurs Voirie et Parcs & jardins assumait chaque jour, 

de 4h00 heures à 9h00 du matin, le gros nettoyage du domaine public après la fin des 
festivités, la collecte et l’évacuation des déchets des caveaux ainsi que par ses prestataires 
habituels, la collecte et l’évacuation des déchets des ménages et des entreprises ; 
 

b. Transvoirie SA, partenaire de l’organisateur, recevait, chaque jour, la surface du domaine 
public concédé en parfait état de propreté et assumait, de 9h00 du matin à 01h00 
respectivement 03h00 selon les jours, son entretien ainsi que la gestion - collecte et 
évacuation - des déchets générés et importés dans ce périmètre. 

 
Ce principe de fonctionnement a été validé par les représentants de l’organisateur le 8 février 
2019, vu que cette solution, axée davantage sur les compétences que sur un partage territorial 
des tâches, permettait aux deux entités de trouver des solutions avantageuses en termes 
d’utilisation des ressources humaines et matérielles. 
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Pour l’exécution des prestations mentionnées ci-dessus, correspondant au surplus de travail 
des collaborateurs de la Direction des espaces publics vis-à-vis de leur activité normale la 
Confrérie s’acquittera en faveur de la Commune d’un montant forfaitaire de CHF. 250'000.- HT. 
 
Par ailleurs, bien que faisant partie des obligations de l’organisateur, la Direction des espaces 
publics a étudié, en collaboration avec la Fondation Summit, un concept de campagne de 
sensibilisation contre l’abandon des déchets sauvages (littering) ciblée en particulier sur la 
préservation du littoral et du lac Léman.  
 
Ce concept, fortement appuyé par la Direction générale de l’environnement (DGE) et 
l’Association pour la sauvegarde du Léman (ASL), a été concrétisé par l’installation de 
panneaux bulle type BD sur les enrochements et ailleurs dans le périmètre concédé, ainsi que 
par le passage des ambassadeurs de la Communauté pour un monde propre (IGSU) sur les 
quais et également la projection de plusieurs spots vidéo sur les écrans des CFF, des VMCV et 
de la Ville en Fête. 
Des affiches grand format ont également été installées sur un bon nombre d’abribus. 
 
Le concept de sensibilisation cité ci-dessus, a été réalisé par la Ville avec une participation 
financière de l’organisateur de CHF. 10'000.- HT. Par ailleurs, les services compétents du 
Canton, intéressés par la démarche à une telle échelle, vont étudier la possibilité d’allouer à la 
Ville une subvention dont le montant n’est pas encore connu. 
 
La collaboration entre la Direction des espaces publics et Transvoirie s’est déroulée d’une 
manière harmonieuse, les deux intervenants étant pleinement conscients de l’importance de 
leur mission. 
 
De plus, la campagne de sensibilisation a recueilli des commentaires favorables et peut être 
d’ores et déjà considérée comme une réussite vu que peu de déchets ont été collectés dans les 
enrochements par les ressources humaines allouées à cette tâche. 
 
Les montants mentionnés ci-dessus seront intégrés dans les comptes communaux 2019. 
 
Depuis la signature de la convention, toute nouvelle prestation ayant nécessité l’intervention 
des collaborateurs de la Direction des espaces publics sera facturée à la Confrérie. 

 
Ainsi adopté en séance de Municipalité, le 27 août 2019. 
  
 
 

 

 Au nom de la Municipalité 
 la Syndique le Secrétaire 
  
 
 
 Elina Leimgruber Grégoire Halter 
 
 

 
 
 
 
 
Annexe : Convention signée 






















